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16e session de la Conférence du Conseil de l’Europe  

des Ministres responsables de l’aménagement du territoire –  

(CEMAT/CoE)  

Nauplie 17 juin 2014  

 

 

Intervention de Anne-Marie Chavanon, 

Présidente de la Commission Démocratie, cohésion sociale et enjeux mondiaux 

au nom de la Conférence des OING 

 

 
Madame la Secrétaire générale,  

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs les Chefs de Délégations 

Mesdames, Messieurs, 

 

Kalimera ! 

 

Permettez-moi de remercier, à mon tour, nos hôtes, vous-même, Monsieur le Ministre, de l’accueil 

que vous nous réservez dans cette magnifique Argolide dont vous êtes l’élu, dans cette Nafplio, qui 

fut, vous l’avez rappelé, la première capitale de la Grèce. En nous promenant dans la vieille ville hier 

soir, au coucher du soleil, nous avons pu admirer ses couleurs, son architecture vénitienne, sa trame 

viaire orthogonale, avec des rues gorgées de fleurs qui quadrillent l’espace entre le fort et la mer. 

 

Mesdames et Messieurs les Ministres et chefs de délégations, c’est un honneur et un immense 

privilège de pouvoir m’exprimer à nouveau devant les plus hauts responsables de l’aménagement 

des Etats membres du Conseil de l’Europe, et de le faire au nom de la société civile, de la 

Conférence des ONG internationales, dans un moment aussi particulier.  

 

Ce moment est, en effet, d’une particulière importance pour nous, en raison du thème traité, « la 

participation des citoyens dans l’aménagement de l’espace ». Et en raison de nature de la 

Conférence ministérielle qui le porte : la CEMAT. 

 

 

Le statut participatif au regard du thème traité 

 

Je voudrais rappeler que la Conférence des OING est formée de 382 ONG internationales, des ONG 

qui représentent, depuis 1952, la société civile au Conseil de l’Europe et  dont plusieurs telles que la 

mienne, participent, depuis l’origine, aux travaux de la CEMAT.  
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La Conférence des ONG bénéficie d’un statut participatif. C’est ce statut qui me permet de 

m’exprimer aujourd’hui devant vous et qui prend un sens tout particulier à l’aune du thème traité. 

 

Nous sommes reconnaissants à la Grèce du choix emblématique de la  « démocratia » sous sa 

présidence, au  moment où l’on constate, dans l’Europe entière une crise de confiance entre 

gouvernants et gouvernés et un défaillance de la citoyenneté,   

 

Au moment où  l’on constate une rupture si fréquente entre l’intérêt commun et l’intérêt privé ,  

j’ai la conviction que le texte que vous allez adopter  peut avoir un impact qui va bien au-delà de 

l’aménagement des territoires.  

 

Ce texte  doit faire en sorte que les citoyens européens deviennent des co-producteurs de l’intérêt 

général !  

 

Pour être l’un des moteurs de la confiance, il faut que cette démocratie territoriale soit une 

démocratie d’élaboration. Mais pour mieux concevoir  et mieux agir ensemble, il faut que les 

processus préconisés permettent des allers-retours, construits,  avec les habitants.  

 

- Mais cela n’est possible que si l’on incite à la mise en place de cadres institutionnalisés 

qui permette, non pas un « temps » de concertation mais une rencontre permanente. 

 

- Mais cela n’est possible que si chacun a sa légitimité, s’il est reconnu pour ce qu’il est, 

dans sa parole singulière. 

 

Ainsi que le disait un maire, devant notre commission, il y a peu  « Il faut changer de pratique au 

travers d’une haute exigence démocratique. Il faut une démocratie-construction » 

 

Monsieur le Ministre, vous avez cité Saint-Exupéry, il y a quelques instants. Saint Exupéry disait 

également : « Appelle les hommes à bâtir ensemble, tu en feras des frères ! » 

 

C’est à la construction de cette  démocratie-là que vous pouvez les appeler. A travers un même 

territoire,  ensemble, vous rétablirez la confiance  et l’union entre les peuples ! 

 

Nous souhaitons ardemment, Mesdames et Messieurs les Ministres, que votre déclaration de 

Nafplio fasse date ! Qu’elle soit une référence comme le sont d’autres textes de la CEMAT ! 

Comme le sont les textes clé du conseil de l’Europe ! 

 

Le territoire est pour nous un chemin efficace et indispensable pour promouvoir les droits de 

l’Homme, la démocratie et la cohésion sociale.  

 

 

Le rôle de la CEMAT 

 

Madame la  Secrétaire générale, Monsieur le Président,  Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs les chefs de délégations, permettez-moi d’ajouter un mot sur la CEMAT.  

 

La société civile a la conviction que votre Conférence ministérielle, la CEMAT, constitue, dans 

la conjoncture actuelle, plus que jamais, un instrument politique privilégié pour répondre aux 

difficultés que traverse le continent européen, pour une prise de conscience des urgences de la 

cohésion territoriale. 
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L’observation des ONG sur le terrain le confirme, richesse et pauvreté se polarisent chaque jour 

davantage ; les migrations, qu’il s’agisse d’arrivées ou de départ, ont des conséquences 

territoriales difficiles à traiter isolément ; les  grands secteurs dont vous avez la responsabilité au 

sein de votre ministère, Monsieur Maniatis, et que sont l’environnement, l’énergie et le climat, 

requièrent des actions concertées.  Vous avez d’ailleurs réuni, il y a quelques semaines, les 

ministres de l’Environnement européens. C’est bien la preuve que des rencontres et des réseaux 

ministériels sont indispensables et utiles ! 

 

Or, au niveau continental, seule la CEMAT peut jouer ce rôle de moteur et de modérateur 

efficace. Nos ONG sont convaincues du rôle, sans équivalent en Europe, de la CEMAT et elles 

demandent non seulement de le consolider mais de l’amplifier. 

 

 

En conclusion de mon propos, 

 

Je voudrais dire enfin que les objectifs globaux de développement durable, assignés à l’Europe 

par la CEMAT, sont seuls capables d’apporter une réponse satisfaisante aux déséquilibres du 

continent européen face aux défis écologiques majeurs que sont le réchauffement climatique et 

qu’ils ne peuvent être atteints sans une participation effective des citoyens du continent européen. 

 

Le petit-fils de Poséidon, Palamède, a donné son nom à la montagne et à la forteresse qui 

dominent Nafplio. Or, Palamède est considéré comme le père des inventeurs ! 

 

Alors, Mesdames et Messieurs les Ministre, formons le vœu, aujourd’hui, que Palamède nous 

accompagne dans la recherche d’une « democratia »  innovante ! 

 

Je vous remercie. 

 

Efkaristo ! 

 


